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Asamblea Parlamentaria Euro-Latinoamericana
Euro-Latin American Parliamentary Assembly

Assemblée Parlementaire Euro-Latino-Américaine
Assembleia Parlamentar Euro-Latino-Americana

Parlamentarische Versammlung Europa-Lateinamerika

Déclaration des coprésidents de
l’Assemblée parlementaire euro-latino-américaine (EuroLat)

du 5 novembre 2020
sur une stratégie globale et birégionale UE-ALC

pour atténuer les conséquences de la pandémie de COVID-19

Les coprésidents de l’Assemblée parlementaire euro-latino-américaine (EuroLat),
Jorge Pizarro, président du Parlement latino-américain, et Javi López, député au Parlement
européen, conformément à l’article 18 du règlement de l’Assemblée et à l’occasion de
la 13e session plénière ordinaire de l’Assemblée, qui s’est tenue les 4 et 5 novembre 2020 à
Bruxelles (Belgique), font la déclaration suivante.

1. Nous constatons que la pandémie de COVID-19 a emporté près d’un million de vies
humaines dans les pays de l’Union européenne, d’Amérique latine et des Caraïbes, qu’elle
a entraîné des pertes économiques sans précédent et qu’elle a des répercussions néfastes en
profondeur en matière d’emploi, d’éducation, de pauvreté, de santé, d’inégalités et de
conditions de vie de nos citoyens.

2. Nous soulignons que l’insuffisance des structures sanitaires dans certains pays est un
facteur pré-pandémique qui a aggravé les effets de la COVID-19, créant dans ces pays les
conditions propices à la propagation de la pandémie et frappant d’autant plus fort leurs
populations déjà vulnérables et sans défense.

3. Nous insistons sur le rôle clé que sont amenés à jouer, lors de la relance après la pandémie,
le renforcement de la démocratie, des institutions et de l’état de droit, la sauvegarde des
droits de l’homme et le maintien de la paix, en conformité avec le Programme de
développement durable à l’horizon 2030. Nous invitons à lutter contre les causes profondes
des inégalités et soulignons qu’il est nécessaire de prendre des mesures qui garantissent
l’inclusion sociale et l’égalité par l’accès universel à l’éducation, à l’alimentation et à la
santé et par l’égalité des chances pour tous. Il s’agit là d’éléments clés pour contrer
l’augmentation de la xénophobie et de la stigmatisation des groupes vulnérables.

4. Nous exprimons notre solidarité et notre compassion à l’égard de toutes les victimes et de
leur famille, et de toutes les personnes touchées par la crise sanitaire, économique et sociale
causée par la pandémie. Nous témoignons notre reconnaissance envers tous les
professionnels de santé et les membres des forces de l’ordre pour les efforts qu’ils ont
déployés ensemble pour sauver des vies humaines et combattre la pandémie, ainsi
qu’envers ceux qui travaillent au maintien des services essentiels à nos sociétés. Nous
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insistons sur l’importance que revêtent les systèmes publics et universels de soins de santé
en tant que bastions d’une lutte globale contre la pandémie.

5. Nous soulignons que la pandémie ne connaît pas de frontières et n’a que faire de
l’idéologie, de l’origine ethnique ou de la condition sociale de ses victimes. Il n’en demeure
pas moins qu’elle a frappé plus durement les personnes âgées et les patients déjà atteints
d’une autre maladie. Nous ne pourrons la vaincre qu’en travaillant ensemble, au niveau
mondial, à promouvoir des solutions multilatérales et transnationales dans un esprit de
solidarité, d’égalité et d’équité. Nous insistons également sur le fait que la résolution des
problèmes posés par la pandémie de COVID-19 nécessite une stratégie et une coordination
multilatérale étroite et la coopération de toute la communauté internationale, ainsi que le
renforcement du système des Nations unies et plus particulièrement de l’Organisation
mondiale de la santé (OMS). Nous demandons la réalisation d’un audit indépendant de la
gestion de la pandémie par l’OMS et la publication du rapport de cet audit. Nous estimons
en outre indispensable de parvenir dans les meilleurs délais à une intégration économique,
commerciale et politique plus poussée dans la région latino-américaine, afin d’accroître le
poids et l’influence de cette région dans l’économie mondiale et de parvenir à une meilleure
protection des travailleurs et de l’environnement grâce à l’adoption de normes communes
et à un contrôle mutuel. Nous insistons sur la nécessité de placer les populations au cœur
des plans de relance et de reprise économique et sociale.

6. Nous considérons que l’Union européenne et l’Amérique latine et les Caraïbes doivent
contribuer de manière décisive aux efforts internationaux déployés pour faire face à la crise
de la COVID-19 et à ses conséquences. Nous invitons dès lors les responsables de ces deux
régions ainsi que les institutions de l’Union européenne et les organismes d’intégration
latino-américains à intensifier la coopération birégionale et à consolider les instruments de
coopération bilatérale dans des domaines tels que la coopération au développement, l’aide
humanitaire, la santé, la science, la recherche et la technologie, ainsi qu’à renforcer les
programmes sociaux comprenant l’échange de bonnes pratiques et d’assistance technique,
en vue d’atténuer les conséquences de la pandémie, de réduire les inégalités et de renforcer
les systèmes publics de soins de santé.

7. Nous réaffirmons l’importance de politiques coordonnées et/ou communes pour lutter
contre les conséquences économiques, sociales et psychologiques dramatiques de la
pandémie et relancer nos économies. Nous accueillons favorablement, à cet égard, le train
de mesures de l’Union dans le cadre de la réponse mondiale à la pandémie de COVID-19
et les 20 milliards d’euros alloués à la lutte contre la pandémie dans les pays tiers
partenaires. Nous demandons en outre la mise à jour des critères de répartition de cette
enveloppe en fonction des répercussions de la pandémie. Nous saluons également les
mesures adoptées par le Fonds monétaire international (FMI), en réaction à l’urgence de la
pandémie, en vue de fournir un soutien financier et d’alléger la dette extérieure des pays
les plus vulnérables. Nous invitons par conséquent à utiliser pleinement la capacité de prêt
du FMI et à proroger le moratoire de la dette afin de pouvoir faire face à la nouvelle vague
de COVID-19.

8. Nous insistons sur l’importance de créer les conditions et mécanismes nécessaires pour
permettre aussi bien aux entreprises qu’aux ménages de disposer des liquidités suffisantes
pour étayer une consommation et une production qui stimulent et consolident une reprise
stable et durable. Nous soulignons également l’importance de ménager une marge de



DL\1217533FR.docx 3/6 AP102.943v02-00

FR

manœuvre budgétaire satisfaisante pour que la région dispose des outils nécessaires et
suffisants pour mettre en place des trains de mesures économiques d’atténuation de la crise
suscitée par la pandémie.

9. Nous plaidons pour un programme commun de reconstruction fondé sur la coopération
entre les deux régions, à commencer par l’approfondissement de l’intégration régionale des
marchés latino-américains, par la mise en œuvre de projets d’infrastructures
transfrontalières stratégiques, la simplification et l’harmonisation de normes pour faciliter
les échanges internes à la région, et la reconnaissance mutuelle assurée des qualifications
et des homologations. Nous insistons sur l’importance d’aller de l’avant dans le numérique
pour promouvoir une meilleure intégration économique et une économie inclusive qui
étaye un cadre juridique adapté pour une deuxième chance et qui favorise l’investissement
social et l’économie inclusive et axée sur les résultats.

10. Nous demandons une coopération pour garantir et préserver un monde numérique ouvert,
sûr et interconnecté et l’inclusion numérique de tous les citoyens. La pandémie a mis en
lumière les perspectives qu’offre la transition numérique, mais aussi le risque de se
retrouver à la traîne. Il faudra adopter des accords internationaux et mettre au point des
normes pour tirer pleinement parti des perspectives que la transition numérique ouvre aux
citoyens, aux entreprises et aux services publics, tout en défendant les droits fondamentaux.
La transition numérique doit être au service de tous les citoyens, ce qui exige de mettre à
jour les programmes scolaires pour y inclure des compétences numériques, ainsi que de
mettre à disposition des citoyens, et notamment des travailleurs, des outils d’acquisition de
nouvelles compétences et connaissances.

11. Nous jugeons nécessaire que le processus de reconstruction, dans nos deux régions,
entraîne une véritable transformation de nos économies et sociétés afin de les rendre plus
durables, résilientes et justes, également face aux enjeux du changement climatique. Nous
insistons sur l’importance, pour la relance, de l’investissement public et de l’intervention
de l’État dans les secteurs dont la pandémie a démontré qu’ils sont stratégiques, tels que la
production de médicaments et d’équipement médical. Nous invitons à faire le pari de
mesures de redistribution des richesses au moyen de systèmes fiscaux équitables et de
politiques publiques qui permettent d’éviter, à court terme, les répercussions sociales des
coupes dans les budgets publics et, à moyen et long termes, l’endettement dans les dépenses
sociales.

12. Nous estimons que des mesures visant à favoriser les transitions écologique et numérique
sont essentielles pour la relance économique et la création d’emploi, en promouvant des
modèles d’économie circulaire et en innovant dans le système éducatif pour que nos
sociétés ressortent plus fortes de cette crise. Nous insistons sur la nécessité de tirer parti de
la relance économique après la pandémie pour créer un effet de levier au service de la
transition écologique et de la décarbonation de nos économies.

13. Nous soulignons, en ce sens, le rôle central que les institutions financières internationales
et régionales, y compris la Banque européenne d’investissement (BEI), la Banque
interaméricaine de développement (BID), la Banque de développement d’Amérique latine
(CAF) et la Banque centraméricaine d’intégration économique (BCIE), sont amenées à
jouer dans le financement des investissements nécessaires à la reprise socioéconomique et
à la relance de la production après la pandémie. Nous recommandons dès lors une
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augmentation du capital de la BID et de la CAF en particulier, afin d’accroître leur
solvabilité et leurs ressources. Nous invitons instamment la BEI à adopter des critères en
matière de durabilité sociale et environnementale comparables à ceux retenus par la
Commission européenne lorsqu’il s’agit d’octroyer des prêts ou d’investir dans des projets,
sous la supervision d’institutions démocratiques telles que le Parlement européen.

14. Nous réaffirmons notre engagement à l’égard de la stabilité de l’économie, des échanges
et des investissements dans les services sociaux. Nous demandons aux gouvernements et
aux organisations multilatérales de prendre toutes les mesures nécessaires, y compris des
incitations fiscales à long terme, pour rétablir la confiance, relancer et stimuler la
croissance durable ainsi que protéger et créer de l’emploi digne justement rémunéré. Nous
appelons de nos vœux l’adoption de politiques communes pour faire face aux défis
politiques, économiques et sociaux accentués par la pandémie, de sorte à faciliter une
prompte reprise économique. Parmi ces défis figurent la nécessité de faciliter les échanges
internationaux, d’éviter une escalade de mesures commerciales unilatérales à même de
compromettre la relance économique, et de garantir un environnement d’échanges et
d’investissement qui soit libre, conforme aux objectifs de développement durable (ODD),
juste, transparent, prévisible et stable, et où la sécurité juridique des investissements soit
assurée. Il est particulièrement fondamental de veiller à la conformité de la politique
commerciale avec les objectifs de l’accord de Paris, ainsi que d’éviter les entraves au
commerce de biens essentiels, surtout de matériel médical et de médicaments.

15. Nous considérons qu’il est nécessaire de promouvoir des politiques industrielles et
technologiques durables (ODD 9), comprenant des mesures qui favorisent une croissance
sobre en carbone, réaffectant les travailleurs du secteur informel dans des emplois décents,
promouvant la transition vers les énergies renouvelables, créant des capacités en matière
de santé et de technologies numériques et écologiques et réduisant la vulnérabilité en cas
de nouvelle crise. Nous soulignons que l’investissement dans la recherche et le
développement et la coopération avec les universités, la communauté scientifique et le
secteur privé sont absolument cruciaux pour la résilience et la relance.

16. Nous insistons sur l’importance de préserver les écosystèmes naturels terrestres et marins,
en préservant la biodiversité et en s’appuyant sur des systèmes agroforestiers plus inclusifs
et plus durables, axés sur les communautés et produits locaux et respectueux des droits des
peuples autochtones à disposer de leurs terres ancestrales. Nous mettons en exergue
l’importance de préserver et d’assurer la gestion publique des biens communs, tels que
l’eau, afin d’en garantir l’accès universel.

17. Nous demandons instamment de redynamiser le partenariat stratégique birégional UE-ALC
pour en faire un instrument efficace pour la reprise économique et sociale, rendue d’autant
plus urgente par la pandémie. Nous demandons la tenue d’une réunion ministérielle UE-
ALC et de réunions thématiques de ministres et hauts fonctionnaires sur des thèmes comme
la santé, l’environnement, la stratégie numérique, l’économie, la démographie, les droits
de l’homme, l’éducation, la coopération au développement, etc. Dès que les circonstances
le permettront, nous demandons que se tienne le sommet des chefs d’État ou de
gouvernement. Ces réunions et sommets doivent permettre d’établir au plus vite les règles
et programmes de coopération birégionale pour faire face aux conséquences de la
pandémie. Nous saluons, en ce sens, la proposition de la présidence allemande du Conseil
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d’organiser un sommet ministériel UE-ALC en décembre 2020 à Berlin. Nous invitons les
parties à redoubler de contacts et d’efforts pour assurer la tenue de ce sommet.

18. Nous soulignons que la pandémie, bien que se propageant de manière indiscriminée, touche
tout particulièrement les personnes âgées, les patients déjà atteints d’une maladie grave, les
groupes économiques les plus vulnérables et ayant moins accès aux services de santé et à
l’éducation, comme les travailleurs informels, les femmes, les jeunes, les enfants, les
réfugiés, les populations rurales isolées et les populations autochtones, entre autres, ce qui
met en lumière les inégalités préexistantes. Nous soulignons que le creusement des
inégalités et l’accroissement de l’exclusion et de la discrimination dans le contexte de la
pandémie compromet la sauvegarde des droits de l’homme et les avancées démocratiques.
Nous soulignons également que les politiques de restriction de l’ouverture des frontières
destinées à lutter contre la pandémie ne doivent pas enfreindre la convention de Genève de
1951 relative au statut des réfugiés ni entraver l’exercice du droit d’asile.

19. Nous estimons dès lors indispensable, outre l’octroi d’aides publiques aux travailleurs et
aux ménages touchés par la crise, la mise en œuvre de politiques d’inclusion sociale
ambitieuses qui renforcent les systèmes de santé, l’État-providence et la couverture sociale
universelle. Nous demandons de ne pas cesser les efforts pour garantir, dans ce contexte,
l’accès des garçons et des filles à l’éducation.

20. Nous rappelons que les femmes sont en première ligne de la lutte contre la COVID-19,
qu’elles soient professionnelles de santé ou aidantes proches non rémunérées. En Amérique
latine, la fracture numérique, le sous-emploi et le travail informel touchent beaucoup plus
les femmes que les hommes, les taux atteignant 80 % dans certains pays. Dès lors, il est
évident que les femmes sont heurtées de plein fouet par les répercussions de la pandémie,
du fait de ces inégalités structurelles. Nous demandons dès lors à l’Union européenne et
aux pays ALC de promouvoir des stratégies d’autonomisation et de relance économique
ciblant spécifiquement les femmes, dans des domaines comme l’accès au crédit, les
services financiers, la technologie, l’acquisition de compétences numériques et les
nouveaux marchés, en évitant de sabrer dans les fonds et programmes existants et en
consacrant des ressources supplémentaires pour sauvegarder les droits et répondre aux
besoins des femmes, des filles et des membres de la communauté LGBTI.

21. Nous nous inquiétons du risque de voir la crise de la COVID-19 se transformer en crise
alimentaire dans certains pays, où la soupe populaire est désormais ancrée dans le quotidien
de bien des habitants. Nous exhortons les gouvernements, en coopération avec les
organismes internationaux pertinents, en premier lieu l’Organisation des Nations unies
pour l’alimentation et l’agriculture (FAO), à réviser et à renforcer les programmes de
sécurité alimentaire. Nous demandons que ces programmes incluent des mécanismes
permettant de fournir à tous ceux qui vivent dans la misère les moyens de couvrir leurs
besoins fondamentaux et leurs besoins en cas d’urgence, afin de garantir une alimentation
suffisante et nutritive pour tous et de garantir la non-interruption des chaînes
d’approvisionnement alimentaire. Nous estimons que la sécurité alimentaire revêt une
importance stratégique pour faire face aux conséquences de la pandémie. Nous demandons
également au Fonds des Nations unies pour l’enfance (UNICEF) de renforcer les
programmes qui garantissent l’accès aux services fondamentaux tels que la santé,
l’éducation, l’eau et l’assainissement. Nous invitons également à protéger les petits
producteurs et les chaînes d’approvisionnement courtes ainsi qu’à appuyer les négociations
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en vue d’adopter un traité contraignant des Nations unies relatif aux entreprises
(transnationales et autres) et aux droits de l’homme.

22. Nous soulignons que les lois adoptées pour lutter contre la pandémie doivent être
nécessaires, proportionnées et temporaires et doivent toujours respecter les droits de
l’homme et les libertés fondamentales. Les états d’alerte, d’exception ou d’urgence ne
peuvent ni servir de couverture à des actions répressives, ni être utilisés pour réduire au
silence les citoyens, en particulier la société civile, les défenseurs des droits de l’homme,
les journalistes ou les opposants politiques, ni servir à réduire l’espace démocratique, ni
restreindre les libertés ou les droits fondamentaux. En ce sens, nous condamnons tout type
de représailles et rappelons qu’il incombe aux parlements de s’acquitter pleinement et à
intervalles réguliers de leur fonction de contrôle de l’action de l’exécutif.

23. Nous souhaitons que le futur vaccin contre le virus de la COVID-19 soit accessible
gratuitement, de manière universelle, à tous les êtres humains, et que sa distribution et les
campagnes de vaccination s’effectuent sous la responsabilité des États et des organisations
internationales compétentes, ce qui rend indispensable la mise au point de stratégies de
vaccination. Nous soulignons qu’il demeure toujours aussi indispensable de faciliter
l’approvisionnement en tout type de matériel nécessaire pour lutter contre la COVID-19 en
diversifiant certaines de nos chaînes d’approvisionnement dans des domaines cruciaux.
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